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47 - MODIFICATION DU CONTRAT D'OCCUPATION D'UN POSTE
D'AMARRAGE AU PORT CHANTEREYNE

Sur les 1 600 anneaux du port de plaisance, 1 400 sont dévolus aux bateaux stationnant à l’année, dans
le cadre d’un contrat d’occupation annuel. Il apparaît nécessaire de faire évoluer certaines dispositions de
ce contrat, afin de les clarifier et les actualiser au regard de l’évolution du fonctionnement du port. La
nouvelle version du contrat d’occupation d’un poste d’amarrage au port de plaisance Chantereyne est
donc soumise pour approbation au Conseil Municipal.

Les principaux éléments modifiés sont les suivants :

Art.4.1 – PRIX ET PAIEMENT DE LA REDEVANCE 

Les abonnés annuels et les usagers ayant contracté un forfait saisonnier (forfait hiver et/ou été) peuvent
payer leur redevance par prélèvements automatiques. Ceux-ci étaient échelonnés sur 10 mois de l’année,
de février à novembre ; il est proposé que les prélèvements automatiques soient dorénavant réalisés en
12  échéances  mensuelles,  afin  de  faciliter  la  gestion  de  ces  prélèvements  et  d’éviter  ainsi  les
remboursements aux usagers en cas de résiliation du contrat en cours d’année.

Le paragraphe concernant les prélèvements automatiques se lit dorénavant comme suit :

« Pour  une  durée  annuelle,  l’occupant  peut  demander  à  effectuer  un  règlement  par  prélèvement
automatique, sur 12 échéances. »

Par ailleurs, pour remplacer le calcul de 1/365e de l’abonnement annuel par jour de dépassement au-delà
d’un mois de stationnement sur le terre plein du 1er janvier au 30 juin, de nouvelles grilles tarifaires ont
été créées pour les  abonnés annuels.  Il  est  donc nécessaire d’adapter  le paragraphe concernant  les
modalités tarifaires du stationnement sur le terre-plein comme suit :

« Le navire,  objet du présent contrat,  pourra utiliser  gratuitement le parking à bateaux,  sauf pour la
période hivernale comprise entre les 01/01 et 30/06 où le stationnement est limité à 1 mois. Au-delà, il
sera facturé selon la grille tarifaire en vigueur. » 

Art. 4.4 – CONDITIONS D’UTILISATION DU POSTE D’AMARRAGE

En raison  d’un  recours  plus  important  aux  services  du  Port  Chantereyne  (consommation  de  fluides,
utilisation des sanitaires, services courrier et colis,…) par les usagers habitant sur leur bateau, ainsi que
par les usagers pratiquant l’hébergement touristique à quai, il est proposé d’introduire un supplément
tarifaire au montant de la redevance d’occupation annuelle. 

 Il est donc maintenant précisé sur le contrat que :

« Les navires habités et les bateaux exploités en hébergement touristique à quai via des plateformes,
telles que Airbnb, seront soumis à une majoration de 10% de la redevance de stationnement pour tous les
abonnés annuels et les plaisanciers ayant contracté un forfait été + hiver. Est considéré comme habité,
un navire à bord duquel une personne au moins passe la nuit plus de la moitié du temps par mois de
stationnement. Est considéré comme bateau proposant un hébergement touristique à flot tout bateau
inscrit sur une plateforme de réservation de logement.
 



Les plaisanciers concernés (soit habitant à bord, soit pratiquant l’hébergement à quai) doivent se déclarer
auprès  du bureau du port  avant le 31 janvier  2023,  afin que la majoration  tarifaire puisse leur  être
facturée.  A défaut de déclaration,  après mise en demeure,  l’occupant verra son contrat  d’occupation
résilié et sa facturation annuelle commuée en facturation visiteur. »

Art. 5 – RECOURS AUX PRESTATIONS DE MANUTENTION

Auparavant,  les  modalités  de  recours  aux  prestations  de  manutentions  faisaient  l’objet  d’un  contrat
spécifique que les abonnés annuels devaient signer à chaque prise de rendez-vous de grutage. Afin de
simplifier la procédure pour les usagers et le service du port de plaisance, il est proposé d’intégrer ces
modalités directement dans le contrat d’occupation d’un poste d’amarrage annuel. Les clauses suivantes
sont donc introduites au contrat annuel :

« Sous réserve de disponibilité de l’élévateur à bateau, l’occupant pourra faire appel aux services du port
de plaisance pour faire manutentionner son bateau, selon les conditions suivantes :

•  Le règlement de la prestation devra s'effectuer avant la manœuvre. La manutention ne pourra être
effectuée que sur présentation du présent contrat signé et de la facturation acquittée.

•  Le forfait  "Carénage moins de 15 jours" est  limité à un forfait  par  année civile et  par bénéficiaire
(titulaire d'un abonnement annuel ou d'un contrat cumulé "Eté à flot" et "Hiver à flot"). Les RDV  de
montée et de descente doivent être pris en même temps. Si le bateau ne pouvait être gruté dans le délai
de 15 jours pour des raisons indépendantes de la volonté du port (retard des  travaux sur le bateau de
l'usager par exemple), le bénéfice du forfait "Carénage moins de 15 jours" ne pourrait être accordé.

•  Le positionnement des sangles et le calage du bateau relèvent de la responsabilité du propriétaire et/ou
son représentant, qui doit fournir les moyens de calage (ber, béquilles et/ou cales). La responsabilité du
port  ne pourra  être  recherchée en cas  de dommage dû au mauvais  positionnement  des sangles  ou
mauvais  calage.  L'agent  portuaire  en  charge  de  la  manutention  se  réserve  le  droit,  pour  raison  de
sécurité, de ne pas procéder au grutage s'il  lui semble que les sangles sont mal positionnées et que
l'opération représente un risque.

•  Si l’usager ou son représentant doit monter à bord lorsque le bateau est calé dans les sangles, des bers
doivent impérativement être positionnés sous le bateau pour des raisons de sécurité. 

•  En  cas  de  mauvaises  conditions  météorologiques  (vitesse  du  vent,  neige…),  le  port  de  plaisance
annulera la manœuvre. 

•  Le port ne peut être tenu responsable en cas de détérioration des adhésifs apposés sur les coques des
bateaux.  Il  appartient  à  l’usager  de  prévoir  les  protections  adaptées  pour  prévenir  la  détérioration
éventuelle des adhésifs. 

•  Les  bateaux  ayant  acquitté  un  abonnement  annuel  bénéficient  d'une  franchise  de  taxe  de
stationnement sur terre-plein, sauf dans la période du 1er janvier au 30 juin où ils sont facturés au tarif
terre-plein abonnement annuel au-delà d’un mois de stationnement.

•  La durée de stationnement sur la fosse à safran ou à dériveur est strictement limitée à 15 jours. Au-
delà, une pénalité de 2 fois le tarif journalier de stationnement sur terre-plein sera facturée.

•  Dans le cadre d’une manœuvre terre-plein, l’élévateur reste immobile sur le terre-plein.

•  Les  manœuvres  de déquillage doivent  être  réservées  sur  un créneau de 2h.  Dans  ce cas,  le tarif
‘Dépassement horaire’ s’appliquera en sus du tarif de la manœuvre. 

•   Merci de respecter l’horaire du début de grutage. Au-delà de 20mn de retard par rapport à l’heure de
RDV prévue, le RDV de grutage sera annulé et devra être reprogrammé à l’accueil du bureau du port. En
cas de grutage non annulé dans la limite de 2h avant le rendez-vous programmé, la manutention sera
facturée.

•  Les bers doivent être évacués dès la mise à l’eau du bateau. Si vous devez ponctuellement stationner
du matériel  sur  le  terre-plein,  merci  de vous  adresser  à l’accueil  du  bureau du port  pour  remplir  la
demande d’autorisation de stationnement.



•  La place de stationnement à terre devra être laissée propre après le passage de votre bateau sur le
terre-plein. Si toutefois cette consigne n’est pas respectée, un forfait de nettoyage de 50 € sera facturé.

•  Pour un stationnement sur le terre-plein, il est recommandé d’enlever les voiles ou de les arrimer en
toute sécurité. »

Le  conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  les  modifications  sur  le  contrat  d’occupation  d’un  poste
d’amarrage au Port Chantereyne.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19 h 45 Nombre de votants : 52
Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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